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Erwägungen

E. 1
Les conditions de recevabilité du recours en matière civile sont réalisées sur le principe,
notamment celles afférentes à la valeur litigieuse minimale de 30'000 fr. ( art. 74 al. 1 let. b
LTF ) et au délai de recours (art. 46 al. 1 let. b et 100 al. 1 LTF).

La conclusion visant à l'annulation du jugement rendu le 19 octobre 2021 par le tribunal est
irrecevable, en raison de l'effet dévolutif de l'appel déposé auprès de la cour cantonale (
ATF 146 II 335 consid. 1.1.2). Les intimés critiquent la recevabilité de plusieurs autres
conclusions des recourantes. Au vu de l'issue du litige, il n'est pas nécessaire d'examiner
cette problématique.

Les plans joints en annexe au courrier du 23 novembre 2018 de F.________, produits par
les recourantes, figurent déjà au dossier cantonal, tout comme la pièce 121 qu'elles ont
transmise. Cette dernière n'est quoi qu'il en soit pas pertinente pour la solution du litige et
n'a d'ailleurs pas été discutée par la cour cantonale.

E. 2.1
Le recours peut être formé pour violation du droit fédéral ( art. 95 let. a LTF ). Le Tribunal
fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ). Eu égard, toutefois, à l'exigence de
motivation qu'impose l' art. 42 al. 2 LTF , sous peine d'irrecevabilité ( art. 108 al. 1 let. b
LTF ), il n'examine d'ordinaire que les griefs invoqués, sauf en cas d'erreurs juridiques
manifestes ( ATF 140 III 115 consid. 2). Le recourant doit discuter les motifs de la décision
entreprise et indiquer précisément en quoi il estime que l'autorité précédente a méconnu le
droit ( ATF 140 III 86 consid. 2).

E. 2.2
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Il ne peut rectifier ou compléter les constatations de l'autorité précédente que si elles
sont manifestement inexactes ou découlent d'une violation du droit au sens de l' art. 95 LTF
( art. 105 al. 2 LTF ). " Manifestement inexactes " signifie ici " arbitraires " ( ATF 140 III
115 consid. 2; 135 III 397 consid. 1.5). Encore faut-il que la correction du vice soit
susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ).

La critique de l'état de fait retenu est soumise au principe strict de l'allégation énoncé par l'
art. 106 al. 2 LTF ( ATF 140 III 264 consid. 2.3 et les références). La partie qui entend
attaquer les faits constatés par l'autorité précédente doit expliquer clairement et de manière
circonstanciée en quoi les conditions précitées seraient réalisées ( ATF 140 III 16 consid.
1.3.1 et les références). Si elle souhaite obtenir un complètement de l'état de fait, elle doit
aussi démontrer, par des renvois précis aux pièces du dossier, qu'elle a présenté aux
autorités précédentes en conformité avec les règles de procédure les faits juridiquement



pertinents à cet égard et les moyens de preuve adéquats ( ATF 140 III 86 consid. 2). Si la
critique ne satisfait pas à ces exigences, les allégations relatives à un état de fait qui
s'écarterait de celui de la décision attaquée ne pourront pas être prises en considération (
ATF 140 III 16 consid. 1.3.1 et les références citées).

En matière d'appréciation des preuves, il y a arbitraire lorsque l'autorité ne prend pas en
compte, sans aucune raison sérieuse, un élément de preuve propre à modifier la décision,
lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa portée, ou encore lorsque, en se
fondant sur les éléments recueillis, elle en tire des constatations insoutenables. L'arbitraire
ne résulte pas du seul fait qu'une autre solution serait envisageable, voire préférable ( ATF
136 III 552 consid. 4.2).

E. 3
La cour cantonale a retenu que les soeurs A.________ n'étaient pas fondées à invalider le
contrat de vente sur la base d'une lésion, d'une erreur essentielle ou d'un dol. La cour
cantonale a encore considéré qu'elles auraient dû mettre en demeure les intimés d'exécuter
les travaux convenus, avant de déclarer résoudre le contrat litigieux, ce qu'elles n'avaient
pas fait; ainsi, elles ne pouvaient résoudre le contrat pour inexécution. Seul ce pan de
raisonnement est encore litigieux devant le Tribunal fédéral.

E. 4
Tout d'abord, les recourantes se plaignent d'une constatation arbitraire des faits, dans la
mesure où la cour cantonale a retenu que la demande d'autorisation de construire du 28
février 2012 portait notamment sur des travaux transformant la cage d'escalier afin de créer
deux logements distincts. Les recourantes se fondent sur les trois plans annexés au courrier
du 23 novembre 2018 de F.________. Elles soutiennent qu'aucune paroi de séparation
permettant de délimiter les deux appartements n'était prévue sur " le plan accompagnant " la
demande d'autorisation du 28 février 2012, contrairement à ce qui figurait sur le plan
annexé au contrat de vente et sur le plan déposé avec la demande d'autorisation de 2018.

E. 4.1
Dans son état de fait, la cour cantonale a constaté qu'une demande avait été déposée le 28
février 2012 auprès du département compétent en vue des travaux prévus par le contrat;
cette demande portait sur la transformation intérieure de la villa, le remplacement de la
toiture et du sas d'entrée ainsi que sur la création d'un balcon et de lucarnes. Le projet
transformait également la cage d'escalier afin de créer deux logements distincts. Ces travaux
avaient pour but de permettre aux propriétaires d'habiter le 1er étage et les combles, tout en
laissant le rez-de-chaussée à la disposition de A.A.________ (cf. arrêt attaqué, lettre C, k).

E. 4.2
Le contenu de cette demande ainsi décrite figure déjà dans le jugement de première instance
(cf. ch. 13 dudit jugement). Dans leur présent recours, les intéressées ne prétendent pas, ni
ne démontrent, avec références précises aux pièces du dossier, qu'elles auraient critiqué ces
faits déjà devant la cour cantonale. Pour cette raison déjà, il n'y a pas lieu d'entrer en matière
sur ce grief.

Au demeurant, les recourantes se fondent sur un " plan accompagnant " la demande de
2012, annexé au courrier du 23 novembre 2018 de F.________. Ce plan ne figure pas
explicitement et de manière détaillée dans l'état de fait cantonal, puisqu'il y est seulement
mentionné que la prénommée avait joint trois plans à son courrier, dont celui annexé au



contrat de vente et celui dessiné par l'architecte G.________ (cf. lettre B.a

supra ). L'objet ou le contenu du plan dont se prévalent les recourantes n'est pas indiqué.
Toutefois, elles ne requièrent pas un complètement de l'état de fait à cet égard et ne
soutiennent, ni ne démontrent avoir allégué les faits découlant de cette pièce. Ainsi, elles ne
sauraient se baser sur le contenu de celle-ci pour prétendre, devant le Tribunal fédéral, que
la cour cantonale aurait retenu de manière arbitraire que la création de deux logements
séparés était prévue dans la demande d'autorisation de 2012.

E. 5
Ensuite, les recourantes soutiennent que dans son état de fait précité, la cour cantonale
n'avait pas constaté, à juste titre, que les travaux prévus dans la demande d'autorisation de
2012 portaient sur les travaux au rez-de-chaussée tels que décrits dans l'acte de vente.
L'arrêt attaqué devait toutefois être complété par l'indication (expresse) que la demande
d'autorisation ne portait pas sur la totalité des travaux à réaliser à teneur de l'acte de vente,
en particulier sur la création d'une salle de bains au rez-de-chaussée. Les recourantes font
valoir que le " plan accompagnant " la demande de 2012 ne prévoyait pas la réalisation de
cette salle de bains. Un tel projet figurait uniquement sur le plan déposé avec la demande
d'autorisation de 2018. Elles se prévalent encore du courrier du 9 novembre 2015 de
F.________, ainsi que de la lettre établie le 6 juin 2013 par les époux.

E. 5.1
Dans son état de fait, la cour cantonale a néanmoins retenu que la demande de 2012 avait
été déposée " en vue des travaux prévus par le contrat ", qu'elle portait notamment sur la
transformation intérieure de la villa, la création de logements séparés, et visait à permettre
aux époux d'occuper le 1er étage et les combles, tout en laissant le rez-de-chaussée à la
disposition de A.A.________. Il est difficile d'en déduire que la cour cantonale aurait
constaté, en particulier, qu'aucune salle de bains n'était prévue dans le logement de
A.A.________. Surtout, dans sa subsomption, la cour cantonale a expressément retenu que
la demande d'autorisation de construire déposée en 2012 était conforme aux travaux prévus
dans le contrat litigieux.

En effet, la cour cantonale a indiqué qu'à teneur du contrat de vente, les travaux convenus
consistaient principalement en la création de deux logements séparés. S'agissant du
logement au rez-de-chaussée, le contrat prévoyait la création d'une salle d'eau et de son
système d'eau chaude, l'isolation des fenêtres, la création d'une porte d'entrée à la place de la
porte-fenêtre et la mise en place d'une installation électrique, sous réserve des autorisations
de construire. Selon la cour cantonale, il ressortait du dossier que la demande d'autorisation
de construire déposée en 2012 prévoyait notamment la transformation de la cage d'escalier
afin de créer deux logements distincts. Le témoin E.C.________ avait confirmé que les
appelantes étaient satisfaites du projet. Ceci était corroboré par le courrier du 1er mars 2013
adressé par A.A.________ au SMS, par lequel elle indiquait souhaiter voir aboutir la
demande d'autorisation de construire et les travaux entrepris rapidement afin de pouvoir
profiter d'un nouveau logement confortable au rez-de-chaussée. Ainsi, d'après la cour
cantonale, la demande d'autorisation de construire déposée le 28 février 2012 était conforme
aux travaux prévus dans le contrat litigieux.

E. 5.2



Au vu de ce qui précède, il ne s'agit pas ici de compléter un état de fait, mais de dénoncer
des faits prétendument établis arbitrairement par la cour cantonale. Toutefois, les
recourantes se limitent à procéder à leur propre appréciation des preuves, sans parvenir à
démontrer que les juges cantonaux auraient versé dans l'arbitraire en retenant que la
demande déposée en 2012 était conforme aux travaux prévus dans le contrat de vente. En
particulier, le seul contenu des courriers du 6 juin 2013 des intimés et du 9 novembre 2015
de F.________ ne suffisent pas à rendre l'appréciation de la cour cantonale insoutenable.
D'ailleurs, on ne peut pas raisonnablement admettre que A.A.________ aurait souhaité,
selon ses propres termes, voir aboutir cette demande d'autorisation afin de pouvoir profiter
d'un nouveau logement confortable, si la création d'une salle de bains n'avait pas été prévue
dans les locaux qu'elle devait occuper. Par ailleurs, comme on l'a vu, le " plan
accompagnant " la demande de 2012 n'est d'aucun secours aux recourantes.

Pour le surplus, lorsque les recourantes affirment que A.A.________ n'aurait signé aucun
document en lien avec cette demande, alors que dans le contrat de vente, elle s'était engagée
à " signer tous éventuels documents " nécessaires au dépôt de cette demande, elles se
fondent sur des faits non constatés, sans pour autant requérir valablement un complètement
de l'état de fait à cet égard. D'ailleurs, elles ne précisent pas en quoi cela rendrait
l'appréciation de la cour cantonale arbitraire. Enfin, lorsque les recourantes font valoir, en
quelques lignes, que la demande de 2012 n'aurait pas été portée à la connaissance de la
justice dans son entièreté, elles ne soutiennent, ni ne démontrent, avec références précises
aux pièces du dossier, avoir déjà soulevé ce point auparavant.

En définitive, la cour cantonale n'a pas sombré dans l'arbitraire en retenant que la demande
d'autorisation de construire déposée le 28 février 2012 portait sur les travaux prévus dans le
contrat de vente.

E. 6
Enfin, les recourantes dénoncent une application arbitraire des art. 107 et 108 CO , dans la
mesure où la cour cantonale a retenu qu'elles auraient dû mettre en demeure les intimés
d'exécuter les travaux avant de déclarer résoudre le contrat litigieux.

E. 6.1
Selon l' art. 107 al. 1 CO , lorsque, dans un contrat bilatéral (i.e. synallagmatique), l'une des
parties est en demeure, l'autre peut lui fixer un délai convenable pour s'exécuter. Cette
demeure dite qualifiée suppose une interpellation (ou sommation), par laquelle le créancier
invite le débiteur à exécuter sa prestation, et la fixation d'un délai déterminé convenable
pour cette exécution.

Le créancier est dispensé de l'exigence de fixer un délai convenable au débiteur dans les
hypothèses de l' art. 108 CO . En particulier, le délai d'exécution n'est pas nécessaire
lorsqu'il ressort de l'attitude du débiteur que cette mesure serait sans effet ( art. 108 ch. 1 CO
). Il en va de même si l'obligation doit être exécutée exactement à un terme fixe ou dans un
délai déterminé ( art. 108 ch. 3 CO ); il faut que, selon la volonté exprimée par les
contractants, l'obligation ne puisse être exécutée que dans un délai déterminé ( ATF 121 III
453 consid. 4b; 110 II 141 consid. 1b).

Si le créancier en fait la déclaration immédiate, il peut exercer le droit d'option que lui
confère l' art. 107 al. 2 CO , en particulier déclarer résoudre le contrat et demander la
réparation de l'intérêt négatif (arrêt 4A_219/2020 du 12 mars 2021 consid. 4.1; s'agissant de



l'exigence de déclaration immédiate dans les hypothèses prévues à l' art. 108 ch. 1 et ch. 3
CO , cf. ATF 143 III 495 consid. 4.3.2; 96 II 47 consid. 2; arrêt 4A_271/2019 du 14
novembre 2019 consid. 6).

E. 6.2
La cour cantonale a retenu - sans arbitraire - que la demande d'autorisation de construire
déposée le 28 février 2012 était conforme aux travaux prévus dans le contrat de vente. Elle
a indiqué que cette demande avait été déposée dans le délai fixé contractuellement (le 29
février 2012 au plus tard), de sorte que les intimés n'étaient pas en demeure à ce moment-là.

La cour cantonale a ajouté que par la suite, le refus de délivrance de l'autorisation de
construire du 18 octobre 2013 avait impliqué que les intimés n'étaient plus en mesure de
faire débuter les travaux dans le délai fixé par le contrat de vente à cet égard, soit avant le
30 novembre 2013. Cela étant, les intimés avaient indiqué à la notaire et aux appelantes le
13 octobre 2013 - alors qu'ils avaient appris de manière informelle que l'autorisation de
construire ne serait pas délivrée - que leur intention de redéposer une demande
d'autorisation de construire pour les travaux convenus demeurait. Ils avaient également
proposé précédemment, soit dans leur courrier du 6 juin 2013, de procéder à une partie des
travaux afin de respecter au mieux leurs engagements. C'étaient au contraire les appelantes
qui avaient écrit dans leur lettre du 24 octobre 2013 qu'il n'y avait aucune urgence à
effectuer les travaux au rez-de-chaussée, ce dont les intimés avaient pris bonne note par
courrier du 4 novembre 2013. Par conséquent, force était de constater que la date du 30
novembre 2013 n'avait pas une importance particulière pour les appelantes. Ceci était
également confirmé par le fait que les parties avaient ensuite convenu de revendre le bien
immobilier en viager, impliquant indiscutablement le non-respect du délai du 30 novembre
2013. Sur ce point, la proposition de revente du bien immobilier s'inscrivait dans le cadre
d'une réflexion commune visant la résolution amiable du litige entre les parties compte tenu
du premier refus d'autorisation de construire. Elle ne saurait être perçue comme une volonté
des intimés de ne pas honorer leurs engagements au vu des autres circonstances précitées. Il
n'y avait dès lors pas lieu de retenir que les intimés n'avaient, dès la conclusion du contrat,
pas l'intention d'effectuer les travaux convenus et encore moins qu'ils ne les auraient pas
entrepris après avoir été mis en demeure par les appelantes. En conclusion, la cour
cantonale a retenu qu'il incombait aux appelantes de mettre en demeure les intimés
d'exécuter les travaux avant de déclarer, le 13 janvier 2016, résoudre le contrat litigieux, ce
qu'elles n'avaient manifestement pas fait.

E. 6.3
Les recourantes se fondent dans une large mesure sur la prémisse selon laquelle la demande
déposée le 28 février 2012 n'était pas conforme aux travaux prévus dans le contrat litigieux.
Or, comme on l'a vu, la cour cantonale a retenu le contraire, sans arbitraire. Elle était ainsi
fondée à considérer que les intimés n'étaient pas en demeure à ce moment-là, puisqu'ils
avaient déposé cette demande avant le délai fixé au 29 février 2012 par le contrat de vente.

Pour le surplus, les recourantes reprochent à la cour cantonale d'avoir négligé le fait que
l'acte de vente prévoyait un second délai, à savoir que les travaux auraient dû débuter le 30
novembre 2013 au plus tard, délai qui n'avait pas non plus été tenu. Elles soutiennent
qu'aucune démarche n'avait été entreprise pour réaliser les travaux au rez-de-chaussée
jusqu'à la " résiliation " du contrat le 13 janvier 2016; les intimés étaient ainsi en demeure
de respecter le double délai prévu dans l'acte de vente, aux termes de l' art. 108 ch. 3 CO , et



ont également fait preuve d'une attitude attestant que la fixation d'un délai supplémentaire
était inutile ( art. 108 ch. 1 CO ). Elles auraient donc été en droit d'invalider le contrat le 13
janvier 2016. Toutefois, contrairement à ce qu'allèguent les recourantes, la cour cantonale a
pris en compte le délai du 30 novembre 2013 prévu par le contrat de vente. Elle a
précisément développé un raisonnement détaillé à cet égard. Les recourantes ne le discutent
d'ailleurs pas valablement, alors qu'il leur appartenait de le faire. Pour le surplus, elles se
limitent à présenter leur propre appréciation, largement fondée sur une prémisse erronée.
Elles font presque preuve de mauvaise foi en soutenant que le respect de ce délai était
essentiel pour A.A.________, ou en reprochant aux intimés de n'avoir pas réalisé de
démarches concernant ces travaux, alors qu'elles avaient elles-mêmes indiqué, le 24 octobre
2013, qu'il n'y avait aucune urgence à effectuer les travaux d'entretien du rez-de-chaussée et
que A.A.________ n'était pas pressée d'un changement. Si la demande d'autorisation
déposée en 2018 a abouti en l'espace de quelques semaines, cela ne permet en aucun cas de
remettre en cause l'appréciation de la cour cantonale. Par ailleurs, les compléments fournis
par les recourantes dans leur réplique sont tardifs et n'ont pas à être pris en compte.

Pour ces raisons déjà, leur grief doit être rejeté. Il n'est ainsi pas nécessaire d'examiner
l'argument soulevé par les intimés, selon lequel, en tout état de cause, les recourantes
n'auraient pas respecté l'exigence de déclaration immédiate de résolution du contrat.

E. 7
En définitive, le recours doit être rejeté, dans la mesure où il est recevable.

Les recourantes, qui succombent, prendront solidairement à leur charge les frais judiciaires
( art. 66 al. 1 et 5 LTF ). Elles verseront en outre, également solidairement entre elles, une
indemnité de dépens aux intimés, créanciers solidaires ( art. 68 al. 1, 2 et 4 LTF ).
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